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              Nous soutenir
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    Besoin d'aide ?
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                  Réponse gratuite et rapide
                

              

            

            
              
                Contacter notre permanence

                Nous sommes là pour vous aider
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              Questions fréquemment posées

            

          

          
            
              
                
                  
                    
                      Comment l'association peut-elle m'aider ?

                      L'AVF propose de vous informer gratuitement et de vous proposer des guides
                        dans les démarches administratives. Nous pouvons vous orienter vers des professionnels engagés
                        et spécialisés dans leur domaine.

                    

                    
                      L'adhésion est-elle obligatoire ?

                      L'adhésion à l'association n'est pas obligatoire pour bénéficier de nos
                        services. L'accès aux sites internets et à la permanence de l'association est gratuit.
                        L'adhésion permet de soutenir nos actions et nos bénévoles.

                    

                    
                      Comment faire un don ou adhérer ?

                      Vous pouvez utiliser le bouton "Faire un don" ou "Adhérer" présent en haut à droite de ce site
                        internet. L'association étant d'intérêt générale, vous recevrez une attestation en fin d'année pour bénéficier d'une réduction d'impôts jusqu'à 66%.

                    

                    
                      Comment appeler l'association par téléphone  ?

                      Nos bénévoles aident de nombreuses personnes. Nous ne sommes pas organisés
                        pour avoir une permenance téléphonique mais vous pouvez nous contacter via le formulaire de
                        contact en laissant vos coordonnées et nous ferons notre possible pour vous rappeler.

                    

                  

          
          Vous avez d'autres questions ? Contactez-nous

          

                

              

            

          

        

      

    

  
    
      
        
          Merci de votre confiance
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                  Merci infiniement aux bénévoles m'ayant écouté avec bienveillance et qui m'ont réconforté. Grâce à
                  leur soutien, j'ai pu reconstruire ma vie après un traumatisme, je vous suis extrêmement
                  reconnaissante.
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                  J'ai été agréablement surpris par l'accueil chaleureux que j'ai reçu de la part des bénévoles de
                  l'association mais surtout par leur réactivité. J'ai pu avoir des conseils utiles et mon dossier est
                  enfin terminé !
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                  J'exprime toute ma gratitude pour les bénévoles de la permanence qui m'ont répondu très vite et ont su
                  m'orienter vers les bonnes personnes pour affronter l'épreuve que j'ai subie après le décès de mon
                  mari.
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                Le contenu publié sur ce site internet est la propriété de l'association d'Aide aux Victimes de
                  France. Tous droits réservés.

              

            

          

        

      

    

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  




            
            
  
  
  